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ViCTORIA VILLE 

LA 

M. A. BARRETTE 
Ministre du Capital? 

U n soir, pendant la grève de l 'amiante, les mineurs firent 
parvenir à Mons ieur Antonio Barrette un télégramme qui conte-
nait les mots suivants: "M in i s t re du Travail, vous vous conduisez 
comme le Ministre du Capital". Depuis, M. Barrette n'a guère 
raté d'occasions quand il s 'agissait de confirmer ce verdict. 

Lund i dernier, par exemple, M. Barrette se rendait à l 'Hôtel 
Mont-Royal pour adresser la parole à un groupe de patrons, réu-
nis sous la rubrique du Canadian Club, il est à noter que M. Bar-
rette, ministre du Travail, n'assiste que très rarement aux con-
grès syndicaux (et jamais à ceux de la C.T.C.C.) en dépit des 
invitations qui lui sont adressées par les fédérations ouvrières. 
Mais qu 'un groupe d 'employeurs, de gros bonnets, de gens à 
l'aise, c'est-à-dire respectables, lui fassent une petite invitation 
au Mont-Royal et tout de suite, M . Barrette accourt à l'appel du 
Capital... 

Croyei-vous qu' i l va rencontrer ces gens à l'aise, ces em-
ployeurs et ces bourgeois pour les houspiller un peu, leur faire 
prendre conscience de leurs devoirs sociaux, les remettre à la 
page en matière syndicale? Croyei-vous que ce ministre du Tra-
jfail va parler en faveur des travail leurs? Ma i s non, voyons, soyons 
sérieux! 

A u x membres bien nourris du Canadian Club, en plein Hôtel 
Mont-Royal, M . Barrette a déclaré: 

a) que l 'ouvrier québécois n'est pas un prolétaire, qu'il con-
naît un métier ou possède une emploi régulier (189,000 chômeurs 
dans le Québec), possède souvent une automobile et une maison 
( 4 0 % des habitations montréalaises sont surpeuplées et ont be-
soin de réparations majeures; 5 % de la population est mal logée; 
à peine 3 0 % de la population est propriétaire, y compris les pa-
trons!) 

b) que des chefs ouvriers " i r responsables " dénoncent d 'un 
même coeur capitalisme et communisme, ce qui, d 'après M. Bar-
rette, ne peut se faire "qu 'avec l'idée de mettre le socialisme à 
la place du capitalisme". 

(Malheureusement pour M .Barrette, le Pape Pie X I a passé 
sa vie à dénoncer de front capitalisme (Quadragesimo anno) et 
communisme ((Divini 'Redemptoris). Pie X I était donc socialiste?) 

c) que le travailleur chez nous "jouit des mêmes opportuni-
tés que le professionnel". 

(Les statistiques prouvent que cela est faux. Du seul point 
de vue études, les professionnels, minorité infime, envoient plus 
de fils à l 'université que l ' immense population ouvrière). 

Bref, le Ministre du Travail a oublié les problèmes des tra-
vailleurs (il n 'en a mentionné aucun) et il s'est contenté de débla-
térer contre les chefs syndicaux en présence des patrons, pour 
affirmer en terminant eue les employeurs na sont pas des exploi-
teurs. 

Comment expliquer qu 'un ministre du Travail se conduise 
de façon aussi étrange? qu' i l aille, lui, devant les patrons pour 
déblatérer contre les chefs ouvr iers? Que diraient les patrons si 
le Ministre de l ' Industrie et du Commerce venait en congrès syn-
dical dénoncer l 'A.P.I. ou les chefs de la C.M.A.? 

M. Barrette, vraiment, exagère. Si le Ministère de M. Paul 
Beaulieu lui fait envie, qu' i l voie M . Duptessis à ce sujet. Ma i s 
aussi longtemps qu'i l restera Min istre du Travail, qu' i l s 'efforce 
donc d'être convenable même si les travailleurs lui "tombent sur 
les nerfs"! 

Gérard P E L L E T I E R 

COM 
Ils appuient les syndiqués dans leurs revendications 

Plusieurs marchands de Vic-
toriaville q u i s'approvision-
naient de plusieurs denrées au 
S Y S T E M E . C O M P T A N T dont 
les employés sont en grève de-
puis 5 semaines, ont déclaré 
qu'ils n'encourageront p l u s 
cette entreprise tant qu'elle 
n'aura pas accordé de meil-
leures conditions de travail et 
de salaire aux employés qui 
sont actuellement en grève. 

.Outre cet appui moral des 
marchands de Victoriaville, les 
employés en grève ont aussi 
reçu le support financier de 
plusieurs marchants et profes-
sionnels de Victoriaville qui 
ont fait parvenir des dons aux 
grévistes. 

Des congédiemenfs 

Mardi tous les employés du Sys-
tème Comptant qui sont actuelle-
ment en grève ont reçu des avis 
de congédiement motivés par leur 
refus de retourner au travail, se-
lon la prétention de l'employeur. 

De son côté, le conciliateur du 

Ministère du Travail, M. Bérubé, 
de Québec, a déclaré au syndicat 
que l'employeur a refusé toute 
contre-proposition et le concilia-
teur s'est déclaré incapable de con-
tinuer son travail par suite de 
l'obstination de l'employeur, M. 
Joseph Richard. 

Par suite de leur congédiement, 
les employés en grève deviennent 
éligibles aux prestaîvons d'assu-
rance-chômage et les dirigeanis du 
syndicat tentent des démarches au-
près des autorités pour que ces 
prestations soient versées le plus 
tôt possible. 

Manifestations 

Samedi dernier, plus de 150 en-
fants de grévistes ont paradé dans 
les rues de Victoriaville en bran-
dissant des pancartes sur lesquel-
les on pouvait lire : "C'est quoi, 
un patron méchant ? C'est quoi, 
la justice ? etc. Après avoir défilé 
sur la rue Principale de Victoria-
ville. les enfants se sont arrêtés 
en face du domicile du proin-ié-
taire du Système Comptant, M. Jo-
seph Ricrard. 

Mardi soir, dès la nouvelle du 
congédiement des grévistes con-

nue de la population ouvrière de 
Victoriaville, plus de 350 travail-
leurs de Victoriaville, d'un com-
mun accord, à la sortie des i.si-
nes, se sont dirigés vers les éta-
blissements du Système Comptart 
oit ils ont. manifesté jusqu'à une 
heure avancée dans la soirée. 

Salaires d3 famine 

On se rappelle que les employés 
du Système Comptant ont déclaré 
la grève il y a cinq semaines par 
suite de leiir refus d'accepter la 
recommandation majoritaire d'un 
tribunal d'arbitrage qui préconisait 
un salaire de base de 72 • cents 
l'heure. Le Syndicat réclame $1 00 
l'heure pour les camionneurs et 
les journaliers et 90 cents l'heure 
pour les aides sur les camions. Les 
grévistes disent qu'un employeur 
oui a été cpable de verser environ 
$200,00 en impôt sur le revenu en 
1952 est certainement capable de 
payer à ses employés un salaire 
de $1.00 l'heure. 

Les employés en .gi'ève restent 
confiants parce qu'ils se rendent 
compte que leur cause est meil-
leure que jamais devant l'attitude 

(Suite à la page 2) 

/ / NOTRE'' MINISTRE A U X PATRONS 

Moi, je vous dis que les ouvriers sont bien traités, bien payés, bien 
logés... Ce sont des agitateurs qui disent le contraire et je vous engage à le crier 
sur tous les toits, à le publier partout", etc., etc... 
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Conciliation demandée 
au "Petit Journal" 

Lk fEMÀîNE 
SHERBROOKE 

A p r è s une dizaine de séances de 
négoc ia t ions d i rectes à peu p r i s 
i n f ruc tueuses avec le P E T I T J O U R -
N A L et P H O T O - J O U R N A L le 
S Y N D I C A T D E S J O U R N A L I S T E S 
D E M O N T R E A L a décidé de de-
m a n d e r la conci l iat ion. A u cou r s 
des négoc iat ions directes^ les deux 
part ies en sont toutefois venue s à 
u n accord su r que lques détails. E n 
généra l , il ne s ' ag i t que d ' amél io -
rat ions secondai res . A u c u n pro-
grès, par contre, n ' a été enreg i s t ré 
su r t ro i s po ints que le S ynd i ca t 
cons idère c o m m e essent ie ls t n la 
c i r con s t ance : , la. p rocédure de 
gr ie f s , le sala ire à la maladie et 
l 'échel le de salaire. 

A u P E T I T J O U R N A L et à P H O -
T O - J O U R N A L , les journa l i s tes de-
manda ien t la créat ion d ' u n tr ibu-
nal d ' h o n n e u r p r i vé pour les gr iefs 
avec sentence rap ide et exécutoire. 
L a C o m p a g n i e répond qu 'e l le " n e 
veut pas vo i r d ' é t ranger se mê ler 
à sa régie i n te rne " . C 'est pou rquo i 
elle refuse m ê m e la sentence exé-
cutoire (l iant les deux part ies) de 
tout t r ibuna l . Pou r ce qu i est de la 
malad ie, le P E T I T J O U R N A L et 
P H O T O - J O U R N A L refusent le sa-
laire à la malad ie tel qu ' i l existe 
pou r les iourna l i s tes de tous les 
autres j ou rnaux s ynd iqué s de la 
métropole. Pou r cette quest ion de 
sa la i re à la maladie, elle veut ju-
ge r de chaque cas. P o u r ce qu i est 
de l 'échel le (actuel lement .T90 
après 5 ans d ' exper ience pou r 
l 'écrel le A et $70 après 5 ans d ex-
pér ience pou r l 'échel le B, le P E -
T I T J O U R N A L ne veut r ien don-
ner de p lus, s i ce n 'est que lques 
" a u g m e n t a t i o n s i nd i v idue l l e s " . 

Pour tant le Petit Jou rna l est 
très p rospère . . . A j o u t o n s que les 
journal i s tes, en p lus d ' une procé-

dure de g r ie f s avec sentence exé- | 
cutoire et une mei l leure protect ion | 
en cas de maladie, demandent une ! 
échel le de $102.50 après 5 ans j 
d ' expér ience a ins i que que lques [ 
autres avantages dont jouissent ac- i 
tue l lement tous les journa l i s tes : 
s ynd iqués de la métropole. 

S ou l i g non s une fois de p lu s que : 
le S ynd i ca t des Journa l i s te s tient I 
mo rd i cu s à une clause de g r ie f s { 
amél iorée pou r des ra i sons g raves . ; 
Ce s de rn ie r s mois , le S ynd i ca t a ! 
été aux pr i ses avec le Petit Jou rna l ; 
s u r toute une "série de g r ie f s qu i 
ont empo i sonné le travai l des ré- -
dacteurs et l ' a tmosphère de la ré-
dact ion parce que ces g r ie f s n ' on t 
pas eu de so lut ions normales . Et j 
s ' i l s n ' on t pas été réalés d ' u n e fa- ; 
çon sat isfaisante, c 'est que la pro-1 
cédure actuelle des règ lements de 
gr iefs de l ' anc ien contrat n 'est pas 
assez au point. N o u s n ' e n d i ron s 
pas p lu s pou r le m o m e n t s u r cette 
sér ie n6 i re de g r ie f s qu i n ' on t r ien 
va l u de bon tant pou r les re lat ions 
patrona les -ouvr ières dan s l 'entre-
pr ise m ê m e que pour la b o n n j re-
nommée du Petit J ou rna l et de 
Photo-Journa l dan s le monde du 
jou rna l i sme à tout le mo ins . 

Notons , pour f in i r , que les né-
goc iateurs de la compagn ie sont 
M M . Jean-Char les H a r v e y et Pier-
re-Paul La fo r tune. D u côté s ynd i -
cal, l e o m i t é de négoc iat ions est 
composé de M M . Jean-Pau l Robi l -
lard, Ma r ce l V I e m i n c k x et L o u i s 
L e m a r c h a n d , du local Petit Jour -
na l -Photo-Journal du Synd i ca t des 
Journa l i s te s de Mont réa l . L e comi-
té synd ica l de négoc iat ions est ha-
b i lement piloté par M e Jean-Pau l 
Geof f roy, consei l ler technique de 
la C.T.C.C. 

La Cité devra payer le même salaire 
de base à tous ses employés 

Les employés d'hôpitaux 
peuvent être assujettis 
à Passurance-châmage 

D ' ap rè s le commi s sa i re en chef 
de la C o m m i s s i o n d 'assurance-chô-
mage,- M . J. G. B i s son , les e m 
p loyés d ' hôp i t aux peuvent être 
assujett is à l ' a s surance-chômage 
pou r vu que les inst i tut ions qu i les 
emp lo ient t ransmettent une de-
mande à cet effet à la Commi s s i on . 

C 'est ce qu i ressort d ' une lettre 
adressée par M . B i s s on à M . M a u -
rice G i ngue s , député fédéral r'e 
S he rb r ooke à la suite d ' u n e inter-
vent ion de ce dern ie r en fave ' r 
des emp loyés d 'hôp i taux. 

D a n s la lettre adressée à M . 
G ingues , M . B i s s on précise que " l a 

Le Système... 
(Suite de la page 1) 

antisyndicale et antisociale de leur 
employeur et surtout à cause de | 
l'appui de la grande majorité des 
citoyens de Victoriaville. ' 

Le syndicat se prépare à faire 
face aux injonctions qu'ente d 
prendre le patron, paraît-il. En ; 
agissant ainsi, il forcerait les gré- ' 
vistes à enlever leur ligne de pi-
quetage et cela lui permettrait de 
tenter de faire entrer des scabs. 

loi permet aux hôp i taux et aux 
inst i tut ions de charité d ' a s su re r 
tout g roupe o u catégor ie d ' em-
ployés, a v e c le consentement 
écrit de la Commi s s i on . Il ajoute 
q u ' u n n o m b r e cons idérab le d ' inst i -
tut ions et d ' hôp i t aux se sont préva-
lus de cette c lause et a s surent cer-
taines catégor ies d ' employés . 

M . G i n gue s a fait pa rven i r cette 
réponse de M . B i s s o n à M . Ray-
m o n d Péladeau, agent d 'a f fa i res 
du Conse i l central de S he rb r ooke 
en lu i fa isant remsr<;uer qu ' i l est 
év ident que si les synd icat s g rou -
pant les emp loyé s d ' hôp i t aux peu-
vent fa i re accepter cette déc i s ion 
pae les inst i tut ions, la C o m m i s s i o n 
Se rendra au dés i r des emp loyé s 
d ' hôp i t aux qu i dés i rent se préva-
loir des avantages de la loi de 
l ' a s surance-chômage. 

Toute cette quest ion a été i ou -
levée par une demande de l ' A s so -
ciat ion des E m p l o y é s d u Serv i ce 
hosp i ta l ier de S he rb r ooke qu i 
g roupe que lque 500 emp loyé s d 'hô-
p i taux à She rb rooke et à M s g o g . 

Un jugement rendu récem-
ment par Thon, juge Louis-
Philippe Cliche de Sherbrooke 
oblige la Cité de Sherbrooke à 
payer le même salaire à tous 
s e s employés, permanents, 
non-permanents ou indigents 
et oblige la Cité de Sherbrooke 
à payer à M . Raymond Daigle, 
un journalier, la somme de 
$243.68 avec intérêt depuis le 
5 novembre 1953 ainsi que les 
frais de la cause. 

Le demandeur Daigle lors de 
l'instruction de la cause avait dé-
posé plusieurs documents attes-
tant qu'il avait été à l'emploi de la 
Cité de Sherbrooke d'une façon ré-
gulière du 12 avril 1953 au 17 oc-
tobre 1953, réclame le même salai-
re horaire que ses compagnons de 
travail qui sont régis par une con-
vention collective. 

Le jugement 

E n rendant jugement dans cette 
affaire, l 'hon. juge Lou i s Ph i l i ppe 
C l i che a s igna lé eue le seul cas 
p révu par la convent ion col lective 
de travai l où la cité avait dro it de 
payer aux emp loyé s couver t s par 
le contrat un sala ire mo ind re que 

DRUMMONDYILLE 

L'Union des Ouvriers du Texti-
le Cotton de I>rummond\yille ren-
contrait la semaine dernière les 
dirigeants de cette entreprise pour 
discuter le problème des change-
ments dans les tâches, dans le dé-
partement du cardage. 

Les représentants du syndicat 
soumirent aussi le cas des em-
ployés sur les métiers à retordre 
qui doivent maintenant passer le 
fil dans deux crochets au lieu d'un. 
La compagnie a retiré, le compro-
mis offert dans ce cas devant le 
refus du syndicat d'accepter les 
changements dans les tâches dans 
le département du cardage. 

Devant cette attitude, le syndi-
cat a résolu de demander la con-
vocation de l 'arbitre unique, l'Hon. 
juge René Lippé, qui devra tran-
cher le litige. 

L'Union des Ouvriers de la Tex-
tile Cotton est d'avis que la com-
pagnie veut à tout prix faire por-
ter le poids de la prétendue crise 
dans le textile en diminuant d'une 
part les salaires et. d'autre part, 
en augmentant les tâches des em-
ployés. 

MONTREAL 

Jeudi soir dernier, M. Horace 
Laverdure a été élu par acclama-
tion président du Conseil Central 
des Sfndicats Nationaux de Mont-
réal pour un septième terme con-
sécutif. M. Yvan Legault, a été élu, 
également par acclamation, com-

celui qu i est régu l iè rement déter-
m iné était celui des hand icapés 
phy s i quement . 

Le juge a ajouté que te deman-
deur avait remp l i son emplo i de 
façon convenab le et sat isfaisante, 
et qu ' a u cune p reuve ne démont ra i t 
qu 'à cause de ses incapacités phy-
s iques il pouva i t être classé pa rm i 
les emp loyés hand icapés phys iqi -e-
ment. 

M . Da ig le réclamait de la cite de 
She rb rooke la d i f férence entre le 
sala ire reçu pou r ses s ix mo i s de 
travai l et celui qu ' i l aura i t eu s ' i l 
avait été rémunéré comme les au-
tres employés . ^ 

C o m m ï le montant de la cause 
ne dépasse pas $400, aucun appel 
n 'es t pe rmi s et la déc i s ion est 
f inale. 

Ce jugement rendu par le juge 
Sliche servira sans doute de point 
d'appui pour de nombreuses ré-
clamations de la part d'indigents 
qui ont travaillé à des salaires in-
férieurs à ceux prévus par la con-
vention. D'autre part, il c lv ifie un 
Doint obscur de la convention col-
lective et favorise les emplfoés 
permanents et non-permanents qui 
n'auront plus à craindre de se fai-
re remplacer par des employés 
payés à des taux inférieurs parce 
qu'on les classait comme indigents. 

me premier vice-président pour un 
troisième mandat. 

Les élections qui se sont dérou-
lées au cours de l'assemblée ré-
gulière du conseil étaient soiis la 
présidence de M. Gérai'd Picard, 
président général de la Confédéra-
tion des travailleurs catholiques du 
Canada à laauelle le conseil cen-
tral est affilié, n a félicité les 
officiers élus. 

Les autres oficiers élus sont : 
2e vice-président, M. Angelo Forte; 
secrétaire-archiviste, trésorier, M. 
Gérard Poitras; secrétaire corres-
pondant, M. Roland Thibaudeau; 
statisticien, M. Albert Charpen-
tier; commissaire ordonnateur. M. 
L. Brisson; sergent d'armes, M. R. 
Lévesque. 

M. Gérard Picard a recomman-
dé aux membres du conseil cen-
tral des syndicats nationaux de 
Montréal de s'engager dans l'ac-
tion politique. Il a fait cette re-
commandation au cours d'une allo-
cution qu'il a prononcée après 
avoir présidé aux élections. 

Dans son discours, M. Picard a 
qualifié d'antisyndicaux les bills 
19, 2 0 et 54 adoptés par le gou-
vernement provincial. ''Les bills 
19 et 20 ont pour effet la révoca-
tion de la reconnaissaice syndica-
le des syndicats dont un ou plu-
sieurs dirigeants sont communis-
tes ou dont les officiers ou les 
membres ordonnent ou favorisent 
une grève illégale d'employés des 
services publics. Le bill 54 stipule 
qu'il ne sera plus nécessaire de 
rattacher une demande d'injonc-
tions à une action en dommages. 
Les dirigeants de la C.T.C.C. di-
sent que cette loi favorisera la 

multiplication des demandes d'in-
jonction des employeurs contre 
les syndicats". 

M. Picard a dit aussi que certai-
nes clauses du projet du cod'e" pé-
nal actuellement étudié à la Cham-
bre des Communes auraient pour 
effet de restreindre le droit d'as-
sociations. 

A Québec comme à Ottawa, les 
gouvernements semblent s'engager 
dans des mesures répressives au 
lieu de rechercher les causes des 
malaises existants, dit-il. 

"C'est là un indice de l'hystérie' 
collective anticommuniste, du Mc-
Carthysme qui se répand de plus 
en plus. Les méthodes répressives 
adoptées par les gouvernements 
laisse croire que le mouvement 
syndical favorise la lutte des clas-
ses au lieu de s'intéresser à régler 
les conflits. | 

Adressez 
avec vos 

changements 
d'adresse : 

1. L'ancienne 
2. La nouvelle 

I 3. Le nom de 
votre syndicat. 
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DEVANT LA COMMISSION THEMBLAY 

SALAIRES, SANTE 
EDUCATION 

font Tobjet du mémoire de la C. T.C.C. présenté jeudi après-midi 

Le mémoire présenté à la Com-
mission Trembloy por la Confé-
dérafion des Travailleurs catho-
liques du Canada porte sur trois 
points principaux : 1 ) le chômage 
et les salaires; 2) la santé; 
3) féducotion. 

Chômage et salaires 

Dans un premier chapitre, les 
travailleurs présentent une analy-
se des salaires et du chômage, 
d'abord pour l 'ensemble du pays, 
ensuite pour le Québec et l'Onta-
rio. Il en ressort que plus de 
400,000 familles canadiennes ont 
un revenu inférieur à $2,300 dol-
lars par année, soit le budget fami-
r a l minimum tel qu'établit par le 
Toronto Welfare Council. 

Puis, à l'aide de tableaux com-
paratifs, le mémoire établit que les 
salaires du Québec sont en géné-
ral et dans toutes les industries, à 
de très rares exceptions près, infé-
rieurs à ceux de l'Ontario, alors 
que le chômage y est plus répan-
du. D'après les chiffres cités par 
la C.T.C.C., la situation relative 
du travailleur québécois, comparée 
à celle des ouvriers ontar'ens, est 
plus mauvaise qu'en 1946. Les dif-
férences de salaires n'ont cessé de 
croître, au détriment de l 'ouvrier 
québécois, depuis cette date. Le 
ménïoire conclut cette analyse 
dans les termes suivants : 

" L e t répercus s i ons de la d ispa-
rité des sa la i res entre les deux 
p rov inces ne semblent pas g rave s 
à p remiè re vue car el les n ' imp l i -
quent que que lques cents de l 'heu-
re et que lques do l la r s par sema ine 
pou r chaque t rava i l leur. Pourtant, 
il en résulte un pouvo i r d 'achat 
ch ron iquement in fér ieur qu i se 
concrétise, en se basant sur le chif-
fre très conservateur d ' u n e diffé-
rence de i d centj l ' heure, par une 
s o m m e de $200. par année entre 
les ma i n s de chaque t rava i l leur et 
p a r la d i f férence g lobale de $200 
mi l l i ons de do l la r s de m o i n s qu i ne 
c i rcu lent pas dans la p rov ince de 
Québec. Ce sont autant de m i l l i on s 
de mo in s pou r bâtir des mai sons , 
pou r f ab r i que r des appare i l s élec-
tr iques, des vêtements, etc. Person-
ne ne sout iendra que cette ma r ge 
est compensée par la d i f férence 
des pr ix entre les deux p rov i nce s " . 

D'oîi vient notre inférior ' té du 
point de vue salaires ? Le mémoire 
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l'e.vplique par un certain nombre 
de causes économiques (nature dif-
férente de l 'industrie, localisation 
géographique) mais il s 'arrête plus 
longuement aux causes politiques. 

Pendant longtamps, nos gouver-
nements ont basé leur politique 
de développement économique sur 
des salaires dépréciés. Pour attirer 
des industries nouvelles, ils van-
taient aux employeurs la main-
d'oeuvre du Québec : docile, abon-
dante et à bon marché. Et pour 
que le prix de cette main-d'oéuvre 
ne monte pas, il fallait faire échec 
au synd calisme ouvrier. D'où une 
législation du travail de plus en 
plus restrictive, jusqu'à menacer 
la vie même du syndicalisme en 
portant atteinte 4 l 'efficacité de 
son action. 

En regard de ces faits, la C.T.-
C.C. établit ses positions constitu-
tionnelles dans. les termes su'-
vants : 

" D e droit, la lég is lat ion d u tra-
vail appart ient aux prov inces. Il 
faut é v i demment exc lu re tes sec-
teurs qu i tombent dans le champ, 
de la jur id ict ion fédérale. La C.-' 
T.C.C. ne p ropo .e pas de changer 
les dé l im i ta t ions const i tut ionnel -
les telles qu 'e l les existent présen-
tement. 

D a n s l ' é laborat ion de notre lé-
g i s lat ion, nos g ouve rnemen t s doi-
vent songer que le phénomène 
économique n 'est pas l imité aux 
f ront ières de la P rov ince ni m ê m e 
à celles du pays. C o m m e la part ie 
la p l u 3 impor tante de l 'act iv ité 
synd ica le se déploie su r le p lan 
économique, il faut b ien mesu re r 
la portée des lois ouv r iè re s af in de 
ne pas placer les g r oupement s syn-
d icaux dans une s i tuat ion d ' infé-
riorité par rapport aux g r ande s 
entrepr i ses, qu i ne sont pas fou-
mises aux m ê m e s l imitat ions 
qu 'eux . Il est b ien év ident que, 
si à cause d u morce l l ement de la 
lég is lat ion du travai l au Canada, 
les synd icat s ne peuvent p l u s jouer 
eff icacement leur rôle, les cadres 
ju r id iques actuels ne pou r ron t p lus 
éventue l lement rés ister aux forces 
qu i joueront en vue d ' obten i r u n 
rég ime const i tut ionnel qu i soit 
p lu s con fo rme à la réal ité." 

Suivant les recommandations 
suivantes : a) une législation du 
travail saine et progressive, élabo-
rée en collaboration avec les orga-
nisations professionnelles; b) un 
rehaussement de tous les taux éta-
blis par la Commission du salaire 
minimum; c) une politique fiscale 
qui tire le max mum de revenus 
de l'exploitation des ressources na-
turelles et qui mette fin à la sur-
taxation des contribuables. 

Le problème de la santé 

Consacré 'à la santé, le deuxième 
chapitre du mémoire s'ouvre aussi 

I sur une analyse des faits. 
Il en ressort que les taux de plu-

i sieurs maladies, de même que les 
taux de mortalité infant ' le sont 
plus élevés dans le Québec que 

: dans l 'ensemble du Canada et dans 
l'Ontario. De même, les services 
hospitaliers et le personnel des 

i hôpitaux sont proportionnellement 
:plus adéquats en Ontario. Enfin, 
constatation d'ordre général, le 
mémoire établit que le fardeau le 
plus lourd des dépenses pour la 

j santé repose sur les familles à fai-
ble revenu e t s u r l e s g rosses fa-
milles. Et dans le Québec, le coût 
des dépenses directes qui revien-
nent aux familles, relativement à 

: la santé, est plus considérable et 
plus lourd que partout ailleurs au 
Canada. » 

Cet ensemble de faits, poursuit 
le memoire, reflète notre infériori-
té en matière de salaires. Il est 
constant que l ' infériorité écono-
mique s'accompagne de conditions 
hygiéniques, inférieures. Mais il 
faut attendre la solution, non pas 
seulement du relèvement des sa-
laires mais de la sécurité sociale 
et en particulrer de l 'assurance 
santé. 

C'est pourquoi la C.T.C.C. re-
commande, après avoir étudié les 
plans mi's en oeuvre en d'autres 
pays : 

a) une assurance-san ié contr i-
but ive qui soit f inancée s la fois 

par les assurés, seton leurs reve-
nus, tes e m p l o y e u r s et le gouver -
nement de la P rov ince. Ce p lan 
n 'exc lut é v i demment que les p lans 
p r i vés déjà en v i g u e u r n i ceux 
q u ' o n pour ra i t établ i r dan s l 'ave-
n i r en p lus d u p lan ici proposé. 

b) une assurance-santé dont !e 
p l an sera é laboré par une commis -
s i on p r o v i n c i a l * représentat ive; 
c) une assurance-santé dont l 'ad-
min i s t ra t ion soit décent ra l i sé * et 
sur tout vei l lée par une c o m m i s s i o n i 
p rov inc ia le représentat ive et des 
comités r ég i onaux représentat i f s ; 
d) une assurance-santé qu i couv re 
effect ivement les f ra i s méd i caux et 
les f ra i s d ' hosp i ta l i sa t ion; 

•) un p lan qu i prévo ie une édu-
cat ion popu la i re en mat ière d ' hy -
g i ène et de médec ine prévent ive; 

f) une assurance-santé qu i la isse 
à chaque assuré ta l iberté de choi-
s i r son médec in ; 

g) une assurance-santé basée sur 
une rémunéra t i on adéquate des 
serv ices méd icaux et des f ra i s 
d ' hosp i ta l i sa t ion dont les taux 
soient établ is par entente entre le i 
Co l lège des Médec in s , les hôp i taux 
ou associat ions d ' hôp i t aux et l 'ad-
min i s t ra t ion d u plan. 

Si, pour la réal i sat ion d ' u n tel 
p lan, des ententes interprov inc ia -
les ou prov inc ia les- fédéra les de-
v iennent nécessaires, la C.T.C.C. 
est d ' a v i s que de telles ententes 
devra ient être discutées en temps 
oppo r tun et les lég i s lat ions né-
cessaires à cet effet, adoptées. 

Educat ion 

En 1951. la C.T.C.C. intégrait 
dans sa déclaration de principes 
les lignes suivantes : "Trop sou-
vent, les conditions économiques 
dans lesquelles vit la famille ou-
vrière font obstacle à la formation 
technique, économique, sociale et 
politique des travailleurs, de mê-
me qu'à leur participation à la vie 
culturelle du pays. L'instruct 'on 
à tous les degrés et la culture doi-
vent être accessibles aux travail-
leurs". 

Tout le chapitre du mémoire 
consacré à l 'éducation découle de 
cette position. Dans les perspec-
tives établies par le Comité de 
Coordination du Conseil de l'Ins-
truction publ que, la C.T.C.C. de-
mande que la scolarité obligatoire 
soit prolongée de 14 à 16 ans, de 
même que la prohibition de tout 
travail en période scolaire, et de 
16 à 18 ans la prohibition du tra-
va'l dans les établissements indus-
triels "dangereux, insalubres ou 
incommodes". Le mémoire deman-
de encore que l 'enseignement pro-
fessionnel féminin doit développé 
et que l'on abaisse les exigences 

' de scolarité à l 'entrée aux écoles 
techmques ou de métier/ 

Re lat i vement à l ' en se i gnement 
seconda i re et un ivers i ta i re , la C.-
T.C.C. r e commande " l ' i n t é g r a t i on 
à notre sys tème pub l i c d ' ense igne-
ment des quatre p remiè re s années 
du cours c lass ique, condu i sant au 
d ip lôme d ' immat r i cu l a t i on . " 

L e mémo i re r e commande enco-
re : " q u e l ' en se i gnement du degré 
secondai re pou r les quatre pre-
mières années soit dé so rma i s gra-
tuit, dans le secteur pr ivé auss i 
b ien que dan s le secteur publ ic. 
E t à cette f in, nous p roposon s que 
le g ouve rnemen t verse, par l ' inter-
méd ia i re d ' u n o r gan i sme indépen-
dant et représentat i f , pou r chaque 
élève inscr i t dans une inst i tut ion 
secondaire, pub l ique ou pr ivée, 
une s o m m a statutaire équ iva lente 
aux fraiii encou ru s par l ' inst i tut ion 
pou r cet élève. Il faut auss i qu3 
les obstacles d ' o r d re f inanc ie r 
so ient s u p p r i m é s pour rendre ac-
cess ib les les quatre de rn i è re s an-
nées de l ' e n se i on smen t secondai-
re. " 

Il faut donc que les obstacles 
d'ordre financier soient supprimés. 
Il faut encore que des bourses 
en nombre important permettent 
aux étudiants doués mais peu for-
tunés de poursuivre les études su-
périeures tout comme leurs ca-
marades de familles à l'aise. 

Enfin, pour faire face au problè-
me financier qu'entraînent ces re-
commandations, le mémoire con-
clut : 

" E n f o r m u l a n t ; c e s p r o p o s i i i o H S , 

G r o u p e de Gyndiqués a f f i l ié s a u Con se i l cen t ra l de M o n r r e c l qui ont 

suivi dé rn iè rément l : s exerc ices d ' u n e retra i te fe rmée à S t - J e o n . 

Pour les jeitries travailleurs 
Les compagn ie s dépensent c h a t t e année des s ommes énor-

mes pour des recherches sc ient i f iques, pou r amél iorer les tech-
n iques, pour accroître la p roduct ion et leur capital. 

Et le capital huma in , le p iu s r i c h * capital d ' u n pays, es^ce 
qu ' on y pense s u f f i s a m m e n t ? Est-c» que l ' on se préoccupe de la 
s i tuat ion des jeunes t rava i l l eur s et des jeunes t rava i l l euses ? 
N N . S S . les E vêque s app l i quent à notre rég ion les paro les de 
P ie X I : " O n est effrayé quand on songe aux g raves dange r s que 
courent, dan s les atel iers modernes-, la mora l i té des t rava i ' I eu r s , 
celle des p lu s jeunes surtout, la pudeu r des f e m m e s et des jeunes 
î i l i e s " (L.P.C. no 171). 

Le s jeunes t rava i l leur s sent l ' aven i r de la clas!:e ouvr ière. 
L a classe ouvr iè re const i tue une partie importante de notre so-
ciété, au point de vue n o m b r e «t va leur s mora les. 

E t pourtant! L a jeunesse ouv r iè re est p l u s que jamais aban-
donnée. Le s jeunes t rava i l leur s s«nt isolés, méconnus , abandon-
nés à eux-mêmes. 

• 

La fami l le ouvr iè re n ' appc r fé p!us aux jeunes t rava i l leurs 
la communau té chaude de v i t * t d ' s m o u r qu ' i l est dans son rôle 
de fourn i r . 

Le m i l i eu de travai l est, s i non i nhuma i n , du mo in s déshu-
manisant. 

Le mi l ieu de lois i rs affiche un rrtcpris ouvert de toute dignité, 
de toute pudeur . 

Dan s certa ines us ines, le débra i l lé dan s tes toilettes, la pro-
miscuité, les conversat ions mal sa ines , les dess ins i m m o r a u x sur 
les mu r s , l ' absence .de toute surve i l lance mora le créent un mi l ieu 
co r rupteur et démora l i sateur . 

D e s sa la i res justes? De s cond i t ions de travai l h y g i én i que s ? 
Ou i . De s vacances payées^^ Ou i . E t tout le reste. M a i s ces avan-
tages matér ie l s ne su f f i se iH pas à eux seu l s à donner au travai l 
sa v ra ie g r andeu r et à ga rant i r aux jeunes t rava i l leur s leur d igni -
té essentiel le. L a consc ience mora le et la d ign i té mora le de p lus 
sont ind i spensab les à la prospér i té des entrepr i ses . 

E n septembre 1952, le cong rè s de la C.T.C.C. demanda i t la 
f o rmat ion d ' u n Comité spécial, chargé de vei l ler sur les intérêts 
des jeunes t rava i l leurs . L ' u n des buts de ce comité consiste à 
p r o m o u v o i r la moral i té au travai l , en co l laborat ion avec l ' A c t i on 
Catho l ique ouvr ière. 

il faut que tous les t rava i l leur s s ' i n téressent à cet important 
prob lème. E n part icul ier, que les t rava i l l eur s adul tes évitent eux-
mêmes et dénoncent sans répit toute condu i te qu i est de nature 
à d i m i n u e r le sens mora l chez tes jeunes t rava i l leur s et à porter 
atteinte à leur pudeur et à leur intégrité morale. 

nous Inous rendons parfaitement 
! compte : a) que les Commissions 
' scolaires, souffrant déjà de défi-
j cits chroniques, ne sauraient en-

trer dans ces projets sans être 
auparavant assurées de nouvelles 
sources de revenus; b) que les 
universités, défic taires elles aussi, 
ne sauraient abaisser leurs frais 
de scolarité ni multiplier les bour-
ses sans être assurées d'octrois, 
plus importants et plus stables, ; 

C'est pourquoi nous voulons, 
pour terminer, préciser les modes 
de financement qu' , selon nous, 
sont susceptibles, de résoudre un 
tel problème. 

1) Il nous serait d ' abo rd néces-
sa ire de dénoncer ici un type de 
so lu t ion qu i nous paraît complète-
ment f aux : la mi se en tutelle des 
C o m m i s s i o n s scola i res telle que 
prat iquée à Québec et à Mon t réa l 
et t ' absorbt ion pér iod ique des det-
tes des commi s s i on s , absorbt ion 
qu i ect laissée à ta fanta is ie d u 
gouve rnement . D a n s le p remier 
cas, nou s t r ouvon s injust i f iab le de 
p r i ve r les parents de leur dro i t 
de r ega rd s u r l ' éducat ion, dro it 
pr ior i ta i re sacré) dans le seccnd, 
il s 'ag i t d ' u n expédient, abandon-
né à la fanta is ie po l i t ique du gcu-
ve rnemen t au pouvo i r . 

O r il semble essentiel de d o n n e r 
•ux so lut ions appl iq ' jées, dans un 

doma i ne c o m m e l 'éducat ion, u n 
caractère de pe rmanence auss i 
ma rqué que poss ible. 

2) Quan t aux commi s s i on s de 
vi l le, il importe de rest ituer au 
p lus tôt aux parents leur droit de 
rega rd en app l iquant une f o rmu le 
de su f f rage v ra iment popu la i re et 
qu i ne se l imite pas aux seuls pro-
pr iéta i res fonciers. 

3) Out re les octrois per capita 
déjà prévus , le g o u v e r n e m e n t de-
vrait verser aux C o m m i s s i o n s de 
même qu ' a u x Un i ve r s i té s des se-
cour s f inanc ie r s sous f o rmes d 'oc-
f ro i s statutaires. 

4) N o u s c royons q u ' u n organ i s -
me représentat i f devra it être mis 
s u r p ied qu i a s surera i t la d istr i -
but ion de ces octrois et i s charge-
rait de recuei l l i r , de cette source 
et des autres sources poss ib les, 
tcute donat ion à l 'éducat ion. 

5) N o u s c royons que t o j s les 
impôts perçus en vertu de ta " L o i 
pou r a s su rer les p rog rè s de l 'édu-
c a t i o n " devra ient être ut i l i sés à 
des f ins éducat ives et non pas 
re tomber dans les fonds géné raux 
c o m m e il a r r i ve couramm£rit . 

6) N o u s s u g gé r on s q u s le gou-
vernement , pou r f i nancer I <! ré-
f o rmes suggérées , augmente la 
part de ses r e venu s qui p rov ient 

l ' exp lo i tat ion des r ichesses n i -
l u r r l l ? î . 



Page 4 L I T R A V A I L Montréal, 2 avrîl 195* 

Canadian Shipping Shipbuilding And 
Repairing Is Not Âdequatly Protected 

The necessity of maintaining 
our countrys ' shipping, shipbuild-
ing and repairing industries is 
generally recognized by all sections 
of the Canadian people. 

Shipyard operators in the prov-
ince of Quebec who pay wage 
rates 10 cts and 15 cts per hour 
lower than Ontario yards, and the 
Mar i t ime provinces, and 40 ct« per 
hour below the shipyards on the 
West Coast, seldom speak of com-
petition between Canadian Ship-
yards. This would be absurd, c 

There does however exist a leg-
itime reason to protest against the 
negative policy of our Canadian 
Government in its refusal to prov-
de adequate protection and assist-
ance advanced in other mai'itime 
nations who, because of the pro-
tection and maritime aid given 
them are in a position to compete 
on an international basis unfairly 
with our Canadian Mar it ime tn-
dustry. 

It has veen previously said that 
Canada needs a Merchant Mar ine 
and a Shipbui lding program. O n 
defense grounds alone, it îeems 
absurd that Canadian taxpayers 
should be called upon to pay mil-
lions dollars rebuilding a com-
baitant sea-going navy for the pur-
pose of protecting foreign ship-
ping. 

On economic grounds, failure to 
maintain a control on imports into 
Canada by sea means that our 
standards living could be ton-
frolled by the foreign interests 
which control our shipping. 

The recent decision of the Ved- i 
eral Government to permit the ; 
scuttling of our merchant fleet | 
without endeavouring to provide j 
the protection and assistance given | 
other maritime nations makes it i 
necessary for organized labour to 
awaken the Canadian public to 
reverse the Federal Government 's 
actual policy as regards our ; 
maritime industry. j 

It is difficult to explain why the 
Canadian Government refuses to ! 
establish some kind of protection ; 
and maritime aid to our Canadian ! 
maritime industry to offset foreign ; 
competition which b e n e f i t s 

Sorel 

JOURNEE D'ETUDES 
DES BARBIERS-COIFFEURS 

Les barbiers coiffeurs de Sorel 
se réunissaient dernièrement à So-
rel pour étudier les problèmes re-
latifs à leur profession. La réu-
nion sous la présidence de M. 
Paul-Emile Cabana, président de 
la î"'édération des Barbiers, Coif-
feurs et Coiffeuses de la province 
de Québec eut lieu dans la salle 
des Syndicats de Sorel et se clô-
tura par un souper qui réunit les 
participants ainsi que plusieui's 
personnalités dont MM. Raymond 
Girouard, secrétaire - financier de 
la Fédération, Roland Masse, nré-
sident du Comité paritaire de ^a 
juridiction de St-Hyacinthe ainsi 
que M. l'abbé Denis St-Onge, au-
mônier du Conseil Central de So-
rel. 

Le principal sujet à l'étude por-
tait sur les relations entre les 
syndicats et le Comité Paritaire. 

t h r o u g h protective legislation 
loans and grants fro mtheir gov-
ernments. 

W e wish to indicate that the 
United States, the United King-
dom, Sweden, Spain, Panama, Nor-
way, the Netherlands, Japan, Italy, 
India, Greece, Germany, France, 
Denmark, Chile, Brazil, Belgium, 
Australia and Argent ian all benefit 
through some form of grant or 
loan, and restriction of cabotage 
of coastal trade to foreign ships in 
order to offset operating differ-
entials, construction differentials 
and to replace old and obsolete 
ships, by fast, modern and wiiere 
necessary, refrigerated vessels. , . 

In spite of our large and in-
creasing export and import trade. 
In spite of the protection and 
maritime aid provide Canada's 
competitors in the shipping in-
dustry. In spite of the Government 
committments that we "shal l not 
repeat past mistakes", our merch-
ant marine is being taken from us 
our seamen deprived of employ-
ment and our shipyards are be-
coming idle. This is an insult 
to Canada's sovereignty and his 
position as a leading power in 
world affairs. 

, It must be remembered that în 
1933, Canada produced less t h i n 

V4 of 1 % of the world shipping. In 
1943 Canada iumped to third place 
in the world tonnage launchner. In 
1953, Canada rated ninth in tonn-
age launched. In 1954 our shipyard 
workers look to an uncertain 
future. c 

The Canadian Government must 
establish some form of maritime 
aid and protection to offset unfair 
corrijietition, and to prevent a re-
turn to the 1930's when the aver-
age earnings for the 3491 workers 
employed in all Canadian ship-
yards was $28.59 per week. 

We recommand Government aid 
to Canadian Shipping engaged in 

Candaian or Canadian foreign l i i 
trade be conditioned upon thos* 
companies benefiting from such 
maritime aid, building, repairing 
and maintaining their ships in 
Canadian shipyards. 

A national brief will shortly b * 
submitted to the Federal author» 
ities embracing the studies and re* 
commendations advanced by t h * 
Canadian and Catholic Confeder-
ation of Labor and The Canadian 
Congress of Labor representing 
shipyards workers in Quebec, t h * 
Marit imes Provinces, Ontario and 
British Columbia. 

S. T. P A Y N E . 

lâ24-0fJ OFFRÇ UME 
M C m E EN OR A CHA-
QUE JOUEUR <i«MNA-
WeHS,CHAMPIONS<iuMOflD£ ROYALE,A MONTRI 

I89a-[MAUÔURAT]0N 
DE lilMSTITUT DES 
MARIMS, PLAC.E 
- m 

, J 
1851-LA REGIE 
DES POSTES PASSE 
DE L'AWÔLETERRE 

A U C A N A D A 

19I6-EU6EN9 BROÔ-
S£AU EST VAINQUEUR 
D'UM TOURNOI DE 
BOXE 'A BOSTOKJ 

I3B-1)HEDELEWTI0MSC 
REUD A QUÉ8M POUR DE-
MANDER LA CONSTRUCNON 
DUM POUTALTLEPERROR 

T n A N s ^ 

I b 8 3 - L A Ô A L L E 
ATTE IMT 

U'EMBOUCHURE 
DU AAIS&L&SIPI 

1938-l.E VIEUX f m 
DE SrE-ADEL£ 

f E M B A S > 
EST REfiONSTRUIT 

1951-Sli) SMTO.DUTOROM-
m COMPTE iVUlSiSECO* 
ÛE BC JEU COWTRÊ L& 
CANATXEMS. C'EST ON 
m X D POUR CES SÉRIES 

(903 (ANNONCE PU«UE£IilZm') 
CHAPEAUX DE sore, 
P O U R H O M M E S 
CHAPEAUX MELOM, 
POUR HOMMES 

SUPERBES CRAVATES 
EM S O I E 

Iâ44-LES CANADIEK/Ô 
REMPORTEWT LA 
COUPE STAMLEY EW 
BATr&MTCHIÛAÛO 

P08-LA WûtJ\/ELL£ 
-zCOLB POLYTECM-
WIOUE OU\/RE SES 
POCTES, A MOMTREAL 

I /Ai 
1924-OM AMMOMCE 
LA COMSTRUCriOM 
D'UME MOU\/ELLE 6ARE 
M X TROIS-RIVIÊRES 

1 9 3 4 — A U R E U 
J O L I A T R E M -
P O R T E L E 

T R O P H É E H A F O -

1907-SHERBROOKE 
FAIT, L'ESSAI D'UM 
SYSTEME D'ÊêLAlRAee 
AU SAZ MATUREL 

I90S:LOWÔL)EUIL 191 b-EDOUARD 
RECJLA/AE 

UM S E R V I C E 
D E TRAMV»/AVS 

FABRE REMPORTE 
LA VICTOIRE AU MA-
RATHOM DE BOSTOM 

1693-DE CAaiERES 
E S T WO/v\AA.É 
60U\/ERMEUP-
DU CAMADA 

V 
1924-LE'LACHLME 
RACIN6 CAMOE CLUB" 
RECRUTE BOÔ MEM-
BRES EW CIWQ JOURS 

1 7 3 7 - L A C O M P A û M I E 
D E S F O R G E S " EST A U T O -
R I S É E A E ; ( P U ) i T E R U £ S 
M I M E S D& F E R S I T U É E S 
PRÈS D6S TROIS-RIVIÊRES 

1 8 5 1 - E M I S A I O N 
D U P R E M I E P ^ 

T I A A B R E - P O S T E 
D U C A M A D A 

1838-DePAFCr DE LA 
MALBAIE, DES PREMIERS 
COLOMS DE lA RÉ-
GIOM DU SACiUEKlAV 

1907-PRENANT LA FUITE, 
i;»J CAMBRIOliUR. SAUTE 
"A TRAVERS LA VITRlfiE 
D'UN MASASlXae MONTREAL 

Ifc28-IE StEURCOOlUARD, 
-«ENPRE de LO(JI& HÉBERT-
EST LE PREMIE;R. DEFRl-
C«aJRA SE SERVIR D WE 
CHARRUE AO CANADA 

I760-LÉVI2 TRIOM-
PHE DE UEKIMEMI 
A LA BATAILLE 
DE STE-FOYE. 

1912-HECTOR DECARIE 
SOULEVE UM POIDS DE 
150 LIVRÉS A 8 REPRI-
SES EN 20 SECOMDEÎ 

I Ô S 3 
8REF APERÇU 

DES PRIX DU TEM[Î>S 

FROMASE- BVr la li». 
OEUFS - l9^ laOoi. 

JAIV\60M-I44lalb. 
o 

IÔ44- LES AS D E 
Queeec REMPORTANT 
LA COUPE ALUN EN 
BATTANT (%-ftl(rHUR.| 

Calendrier présenté par 

Molson's pour rappeler 

aux Canadiens d'au-

jourd 'hui les événe-

ments sérieux ou joyeux 

q u i ont m a r q u é le s 

années écoulées. 

Dessins par y ^ t 

M AIS O N FONDÉ E EN 1786 


